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    ARRÉTÉ PRÉFECTORAL 
 

Chères Présidentes, Cher Présidents, 

 

Nous sommes confrontés à une "levée de boucliers" de nombreux clubs suite à l'arrêté préfectoral concernant 

la fermeture des buvettes ; je comprends parfaitement votre inquiétude sur cette perte de recette qui vous 

aide dans votre fonctionnement financier. Cet arrêté est pour le moment que de deux semaines. 

Le District Oise de Football dans le respect du contenu de cet arrêté préfectoral, se devait de vous le 

transmettre pour sa mise en application la plus stricte soit-elle, il s'agit là de sa responsabilité et de son 

devoir vis à vis des clubs de notre territoire. 

Il appartient ensuite à chacun d'entre vous de respecter ce protocole afin de préserver la santé de tous et ceci 

sans exception. Nous n'avons pas vocation à être des "gendarmes" mais nous nous devons de vous informer 

de ces dispositions. 

Il me paraît important et essentiel que chacun d'entre vous prenne conscience que nous sommes tous dans 

une situation sanitaire particulière où chacun doit jouer son rôle afin d'enrayer au plus vite ce virus qu'est le 

COVID 19.  

Protéger autrui, c'est vous protéger et aussi protéger vos proches. La vie vaut-elle un soda, un café, une bière, 

je ne le pense pas et vous ? 

Nous vous conseillons d'interpeller le Maire de votre commune pour que ce dernier intervienne auprès de la 

Préfecture, et le District va en faire de même afin de voir si nous pouvons assouplir cette interdiction. 

 

Prenez grand soin de vous et de votre entourage 

 

Amicalement 

Claude COQUEMA, Président du D.O.F 

 

 

 

 

 

LES CALENDRIERS DE JEUNES U18 – U16 – U15 – U14 
 

Vous trouverez sur le site du District tous les calendriers de jeunes à 11 de la saison 2020/2021 

U18 – U16 – U15 (y compris U15 à 7) – U14, la liste des ententes ainsi que le calendrier général des 

compétitions. 

  

Nous vous invitons à vérifier les terrains et les alternances. Si vous constatez une éventuelle anomalie 

merci d’en faire part uniquement par mail au secrétariat du D.O.F.  

 

RAPPEL IMPORTANT : Comme il s’agit de nouvelles compétitions, n’oubliez pas de 

cocher dans les utilisateurs Footclubs les cases pour les habilitations FMI 
 

 

 

https://oise.fff.fr/wp-content/uploads/sites/84/2020/10/U18.pdf
https://oise.fff.fr/wp-content/uploads/sites/84/2020/10/U16.pdf
https://oise.fff.fr/wp-content/uploads/sites/84/2020/10/U15.pdf
https://oise.fff.fr/wp-content/uploads/sites/84/2020/10/U14.pdf
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STAGE FORMATION JEUNE ARBITRE 
ANNULE 

COVID-19  

STAGE DE FORMATION JEUNES ARBITRES 

ANNULÉ 

Le stage de formation pour devenir arbitre qui était prévu pendant les vacances 

de la Toussaint est ANNULÉ.  
 

 

 

 

 

 

 

     

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’article 32 du Règlement Général du Football à 11 du District concernant l’impraticabilité des 

terrains prévoit que les arrêtés municipaux doivent être envoyés au secrétariat du D.O.F. avant le 

Vendredi à 12H00 pour les rencontres devant avoir lieu le Samedi après-midi, le Dimanche 

matin et le Dimanche après-midi ainsi que le lundi.  

– Si le vendredi est un jour férié, le délai est avancé au jeudi 12 heures.  

– Pour les autres jours de la semaine, 24 heures avant le coup d’envoi de la rencontre.  

IMPORTANT EN CAS D’ARRÊTÉ MUNICIPAL : 

1. à la demande du bureau du Comité de Direction du District, la Commission des Terrains du 

D.O.F. sera amenée à se déplacer sur certains terrains afin de vérifier leur état. 

2. sauf avis de remise officielle du District, les équipes et les arbitres devront se déplacer, ceci en 

application de l’article 75 du règlement particulier de la Ligue de Football des Hauts de France 

et de l’article 32 du Règlement Général du Football à 11 du District. Les arbitres des rencontres 

seront les délégués officiels du D.O.F. pour juger de l’état du terrain. 

Lien avec le Règlement Général du Football à 11 du D.O.F. 

 

https://oise.fff.fr/wp-content/uploads/sites/84/2020/08/02-R%C3%A8glement-G%C3%A9n%C3%A9ral-du-Football-%C3%A0-11.pdf
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    FORFAITS GÉNÉRAUX 
 

 

Veuillez noter que les équipes ci-dessous ont déclaré forfait général pour la saison 2020/2021 : 

 

- ST.RESSONS 3 U13 groupe D niveau 3 – 1ère phase 

- FC CLAIROIX U13 groupe E niveau 3 – 1ère phase 

- FC NOINTEL U13 groupe G niveau 3 – 1ère phase 

- EST ERCUIS U13 groupe H niveau 3 – 1ère phase 

- EFC DIEUDONNE PUISEUX 2 U13 groupe H niveau 3 – 1ère phase 

- US BALAGNY U11 groupe C niveau 2 – 1ère phase 

- RC PRECY 2 U11 groupe C niveau 3 – 1ère phase 

- US MARSEILLE U11 groupe G niveau 3 – 1ère phase 

- TRICOT OS U11 groupe I niveau 3 – 1ère phase 

- ST.RESSONS 3 U11 groupe J niveau 3 - 1ère phase 

- ST.RESSONS U11 F – 1ère phase 

- EFC DIEUDONNE PUISEUX 2 Vétérans groupe C niveau 3 

 

 

    TERRAINS 
 

  
L’AS du MULTIEN évoluant en championnat Seniors D1A reçoit ses adversaires sur le stade d’ACY EN 

MULTIEN pour la saison 2020/2021. 

 

L’ASC HERCHIES TROISSEREUX évoluant en U13 groupe A niveau 2 reçoit ses adversaires sur le 

terrain de Troissereux Stade PIERRE OMET à partir du 3 octobre 2020 et jusqu’à la fin de la saison. 

 

L’USAP BEAUVAIS reçoit ses adversaires : 

En U13 - Stade Marcel Communeau de BEAUVAIS 

En U11 et Foot à 4 et à 5 - Stade de ST MARTIN LE NŒUD 

 

 

L’US NOGENT reçoit ses adversaires dans les catégories U13 et U11 sur le terrain synthétique Georges 

Lenne 2 de NOGENT SUR OISE. 
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  LA VIE DES CLUBS 

 
Le club de l’EST ERCUIS recherche des éducateurs bénévoles pour les U6 à U11, afin d'encadrer les jeunes 

les mercredis et le samedi matin,  

Si vous êtes intéressés merci de vous faire connaître au 07.49.30.89.71 

A bientôt parmi nous !! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   FORFAITS LE WEEK-END ET LES JOURS FÉRIÉS 

 

En cas de forfait de dernière minute le week-end et les jours fériés, le secrétariat du D.O.F. étant fermé, il ne 

peut aviser l’adversaire et l’arbitre éventuellement désigné. Afin d’éviter des déplacements inutiles et 

onéreux, il est demandé aux clubs désirant déclarer forfait d’adopter l’attitude suivante : 

 

– Téléphoner à l’adversaire pour le prévenir de son forfait et lui confirmer par un mail avec courrier à 

papier à en-tête du club en pièce jointe afin de l’officialiser. Envoyer également ce mail au Secrétariat du 

D.O.F. pour information : secretariat@oise.fff.fr  

 

– Téléphoner à M. Nicolas ALLART Président de la Commission des Arbitres de l’Oise au 06.15.07.37.49 

pour lui signaler votre forfait. Vous devrez également le lui confirmer par mail sur papier à en-tête du club à 

l’adresse suivante : nicolasallart@yahoo.fr 

 

A défaut de remplir ces obligations, nous vous rappelons qu’en cas de déplacement inutile, les frais afférents 

peuvent, sur demande des intéressés, être mis à la charge du club fautif. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://oise.fff.fr/simple/forfaits-le-week-end/
https://oise.fff.fr/simple/forfaits-le-week-end/
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CERTIFICATION CFF3 

Mercredi 30 Septembre 2020 à LIANCOURT 

 
La Commission Technique du District Oise de Football a organisé le Mercredi 30 Septembre de 16H30 à 

20H30 une certification CFF3 à LIANCOURT. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

6 stagiaires issus de 6 clubs étaient convoqués et 5 ont participé à cette certification. 

Un grand merci au club de LIANCOURT/CLERMONT pour son accueil permettant de respecter le 

protocole sanitaire et pour la mise à disposition de 14 joueurs U16/U17 afin de permettre des évaluations 

pédagogiques des stagiaires ; 

 

Liste des reçus :  

DA FONSECA Arthur (ES VALOIS MULTIEN) 

LEROUX Jérémy (US CREPY EN VALOIS) 

LUISIN Francky (US CHOISY AU BAC) 

REMY Cédric (US PLESSIS BRION) 

TOURTE Morgan (AS ALLONNE) 
Texte et photo : P. LEFEBVRE 
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8 | P a g e  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Prochaines réunions des Commissions du District 
 

 Mardi 6 Octobre 2020 

 18h45 : Commission Gestion Règles Sportives et Administratives   

 Mercredi 7 Octobre 2020 

 17h30 : Commission des Jeunes Compétitions à 11   

 Jeudi 8 Octobre 2020 

 17h30 : Commission de Discipline 

 Vendredi 9 Octobre 2020 

 16h00 : Commission du Grand Prix Georges Picot 

 18h00 : Comité de Direction  

 Samedi 10 Octobre 2020 

 9h30 : Commission des Délégués  

 

   

 

 

 
 

 

 

AGENDA 



9 | P a g e  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

         COMMISSION DÉPARTEMENTALE  

                        DE L’ARBITRAGE  

  
       Réunion du 04 septembre 2020  

  

 

  

Président : Nicolas ALLART  

Présents : Frédéric DEMOUGIN, Daniel DEVAMBEZ, Hugues DEVAUX, Jérôme MALHERBE  

Invité : Claude CHEVESSIER  

Excusé : Pascal LEFEBVRE, Oualid OUABEL, Luc VAN HYFTE  

  

Début de la réunion à 18 heures.  
  

1 - Carnet :  
- Décès de Jean-Claude Chaudemanche, ancien arbitre.  

La Commission présente ses condoléances et s’associe à la peine éprouvée par ses proches, 

pour la perte de leur être cher.  

  

2 -  Courriers :  

- Arbitres : o Arrêt de l’arbitrage de Maël Lemoine. Remerciements pour les services 

rendus (30/06), o Candidature de Cédric Maingard au titre d’observateur. La CDA invite 

au renouvellement de cette candidature après plusieurs saisons d’arbitrage complète 

(01/07),  

o Arrêt de l’arbitrage de Cynthia Paillard. Remerciements pour les services rendus 

(02/07), o Candidature de Sofiane M’Qami au titre d’arbitre futsal (10/07),  

o Demande de congé pour la saison 2020/2021 d’Olivier Maillard. Accord de la CDA  

(20/07), o Arrêt de l’arbitrage de Florian Duquesne. Remerciements pour les 

services rendus (22/07), o Arrêt de l’arbitrage de Jorge Alvès. Remerciements pour les 

services rendus pendant de nombreuses saisons (29/07),  

o Arrêt de l’arbitrage de Djamel Maguet. Remerciements pour les services rendus 

(30/07), o Arrêt de l’arbitrage de Guy Laly. Remerciements pour les services 

rendus pendant de nombreuses saisons (03/08),  

o Demande de congé pour la saison 2020/2021 de Damien Blondeau. Accord de la 

CDA  

(01/09), o Arrêt de l’arbitrage de Jean-François Bigare. Remerciements pour 

les services rendus  

(01/09), o Arrêt de l’arbitrage de Ludovic Riffet. Remerciements pour les 

services rendus (04/09).  

  

3-) Communications :  
- Générales :  

o Vidéo de rentrée à la place du séminaire habituel pour cause de situation sanitaire.  

PROCÈS - VERBAUX 
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- CRA des Hauts de France :  
 

o Présentation et débat sur les évolutions du RI de la CRA. Des questions 

complémentaires sont posées à la CRA.  

      o Nomination de Guillaume Debart au titre de CTRA.  

  

- Commission du statut de l’arbitrage :  

 

o Réunion statutaire à venir avant le 30 septembre. Les arbitres représenteront leur club si 

la demande de licence a été faite pour le 31 août au plus tard.  

  

- UNAF 60 :  

o AG élective le 02/10 à Noailles.  

  

4 -  Tour des sections de la CDA :   
Formations :   

           o Début de la période des tests physiques le 05/09.  

o Formation et test auxiliaire le 25/09.  

  

Désignations & Echanges :  

o La CDA rappelle que les demandes d’officiels doivent être motivées pour être 

prises en compte. Dans le cas contraire, seul les commissions du DOF peuvent 

formuler des demandes.  

o 186 licences validées à ce jour.  

o Le cumul des congés entre la commission médicale et la fermeture du secrétariat du 

DOF a retardé la validation de quelques dossiers médicaux. Cependant nous 

rappelons que les arbitres reçoivent leur dossier médical au mois de mars et qu’ils 

ne doivent pas attendre le dernier moment pour le faire remplir.  

o Reprise des échanges avec le Val d’Oise à partir du 27/09.  

  

Observations :   

o Stage de rentrée des Observateurs le 05 septembre après-

midi.  

o Prise en compte des observations conseils des candidats AR3.  

  

Jeunes Arbitres : 

 o Gambardella le week end du 12/13 septembre puis début des compétitions 

jeunes en octobre.  

  

G.R.S.A.(FMI, Discipline et Juridique) :   

o 1 premier dossier pour cette nouvelle saison suite à un match 

amical.  

  

Fin de la réunion à 20 heures 30.  

Prochaine réunion (Plénière) à définir.  

  

Le President,               Le Secrétaire de séance,  

Nicolas ALLART              Frédéric DEMOUGIN      
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                                     COMMISSION DES PRATIQUES  

                                         DIVERSIFIÉES 

             Section St Lucien et Vétérans                
       Réunion du 29 Septembre 2020  

  
 

Présents : G. André -  A. Detave - C. Gaudet - R. Deleglise -  M. Travaglini  

Excusé : J. Gros   

 

La Commission adopte le procès-verbal de la réunion du 8 Aout 2020 tel que paru sur le site officiel du 

District.  

 

SECTION FOOT VETERANS - LOISIRS    

 

Championnats vétérans et Saint Lucien 

 

La saison démarre avec 112 équipes en vétérans et 14 équipes en vétérans 45 ans et plus. 

Déjà quatre forfaits généraux avant la première journée. 

 

Homologation des rencontres de championnat jouées les 13 et 27 Septembre 2020 (N’ayant donné lieu à aucune 

évocation ou réclamation).  

- Matchs remis : 

- Le 18 Octobre pour les rencontres non jouées du niveau 3 (13/09) 

- Le 1er Novembre pour les autres. 

 

Les coupes de l’Oise Vétérans Loisirs. 

 

La commission homologue les résultats du tour préliminaire joué le 20-09-2020. 

Prend connaissance de la décision de Commission juridique du 24-09-2020 : 

- Pont Ste Maxence bat Villers st Paul par pénalité (3 à 0). 

 

Elle procède ensuite au tirage au sort de la Coupe Vétérans Loisirs Niveau 1 : 

1/32èmes qui se dérouleront le 18 Octobre 2020 

Les équipes éliminées participeront à la Coupe consolante. 

 

Tirage au sort fin Octobre pour : 

- Les 1/16èmes du Niveau 1  

- La consolante du niveau 1 

- et les 1/16èmes de la coupe du Niveau 3 

Ces rencontres se joueront le Dimanche 13 décembre 2020 à 10 heures. 

 

Rappel : 

 

Pas de prolongations (tirs au but directement) 

Les frais d’arbitrage sont à la charge du club recevant. 

 

 

Prochaine réunion sur convocation 

 

Le secrétaire, Ch. Gaudet 
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